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L'usine d'Innertkirchen
des forces motrices de l'Oberhasli

(Suite et fin).1

4. La « conduite forcée » et le collecteur.

Il s'agit en réalité du puits oblique dont la figure 13
donne le profil en long. On voit qu'il est réalisé sous la
forme d'une section analogue à celle du type IV de la
galerie d'amenée, c'est-à-dil» avec un blindage en tôle,
dont l'épaisseur varie de 12 mm (à la partie supérieure)
à 20 mm (au bas du puits). Il s'agit donc bien d'un puits
blindé, plutôt que d'une conduite forcée et, pour aboutir
à cette conclusion, des essais particuliers de pression
avaient été exécutés au préalable dans la fenêtre
inférieure de Rieseten, sur un tronçon de conduite de 2,20 m
de diamètre et de 12 m de longueur, incliné de 10 % et
dans lequel l'épaisseur du blindage était de 10 mm.
Dans cet essai, la pression intérieure avait été poussée
jusqu'à 150 atm., c'est-à-dire jusqu'à 2,3 fois la pression
définitive au bas du puits, et l'on n'a perçu aucune fatigue

du métal sous cette pression extrême. D'après les
calculs qui furent exécutés à cette occasion, on a estimé
que la roche, à cette profondeur, était à même de

supporter une pression intérieure d'au moins 130 atm., soit
le double environ de la pression qui se présente au bas
de la « conduite » d' Innertkirchen.

Quant au collecteur lui-même dont le diamètre
intérieur varie de <t> 2,40 m à <t> 1,10 m (fig. 6), il a été

* Voir Bulletin technique du 14 novembre 1942, p. 265.

conçu comme conduite sous pression dont la plus grande
épaisseur de la tôle est de 24 mm. L'épaisseur du rocher
à cet endroit atteint 90 m au moins ; pour renforcer le

collecteur, j&lui-ci a été entouré d'un second manteau
d'acier de 20 mm d'épaisseur de plus grand diamètre,
laissant entre lui et la paroi du collecteur un vide variant
de 20 à 40 cm qui a été bourré de béton après coup. Le

pourtour du manteau extérieur, après avoir été rempli
de béton à son tour a fait encore l'objet d'injections au
mortier de ciment sous forte pression.

Il est intéressant de signaler que toutes les tôles ayant
servi à ce blindage provenaient des Etats-Unis et ont pu
tout juste être approvisionnées avant l'entrée de l'Italie
dans la guerre mondiale.

Le montage des tôles, dans toute la partie fortement
inclinée, s'est fait à partir de la chambre d'équilibre, du
haut vers le bas, par descente du blindage en tronçons de
10 à 12 m de longueur (fig. 14) à l'aide du treuil placé
à l'extrémité supérieure du puits oblique (fig. 11,

Windenkammer) ; une voie de 0,60 m qui se trouvera
après coup être noyée dans le revêtement (voir les profils
en travers de la figure 13) permettait de faire glisser les
viroles successivement jusqu'aux chantiers de béton-
nage dont l'cxp'oitation suivait immédiatement ; on a

pratiqué de plus des injections de mortier partout où des

vides se faisaient sentir.

5. L'usine génératrice.

Elle est creusée entièrement dans le rocher. On y
parvient de la station d'Innertkirchen par une route d'accès

ifjklsjHBne galerie de 40 m de longueur pourvue d'une voie
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